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Le 2 février 2001




TÉLÉCOPIEUR et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet : 
Audience relative à la demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II


Dossier de la Régie : R-3455-2000

Notre dossier : 10,024/S




________________________________________________

Chère consoeur,

Nous désirons par la présente vous aviser que notre client le CERQ n’entend pas produire de preuve relativement au dossier mentionné en titre et a décidé de procéder uniquement par le biais du contre interrogatoire des témoins à être présentés par Hydro-Québec et d’une argumentation finale que nous pourrons faire valoir par écrit ou oralement devant la Régie.

Nous transmettons une copie des présents documents par télécopieur et courriel au procureur d’Hydro-Québec, Me F. Jean Morel, ainsi qu’aux intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif 

CT/lc

c.c.:
Jean-Paul Thivierge


Jean-Marc Pelletier

Me F. Jean Morel

Tous les intervenants

